
MANUEL D’UTILISATION DU 
GNAU



INTERFACE PÉTITIONNAIRE SUR LE GNAU

Etape 1 – Accéder au GNAU

2



Etape 2 – Créer un compte et se connecter
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L’icône pour se connecter se situe 

en haut à droite de la page web

Pour créer un compte

ou utiliser 

FranceConnect
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Etape 3 – Sélectionner le type de dossier à déposer
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Etape 4 – Sélectionner la commune
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Le menu déroulant permet de 
sélectionner la commune du projet
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Etape 5 – Saisie du dossier
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Pour changer de 
page du Cerfa

Le pétitionnaire peut à présent compléter les pages du Cerfa
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Etape 5 – Saisie du dossier
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Encart pour joindre les pièces du dossier

En bas de la 
même page : 

Apparaissent toutes 
les pièces 

obligatoires pour le 
type de dossier 

choisi
Ce bouton permet d’ajouter la 

pièce correspondante à la DPC1

Ce bouton permet 
d’ajouter toutes les 
pièces nécessaires 

en fonction du 
projet
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Etape 5 – Saisie du dossier
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En bas de la 
même page : 

En cliquant sur 
« Ajouter une autre 

pièce »
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Etape 5 – Saisie du dossier
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La pièce 
sélectionnée 

apparait.

Il est alors possible 
de joindre le fichier 

avec « Ajouter »
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Etape 5 – Saisie du dossier – Ajouter un codemandeur ou « partager » le dossier
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En bas de la 
même page : 

ajouter un co-
demandeur

« Partager » le 
dossier permet à 

quelqu’un d’autre 
d’accéder au 

dossier ; mais il ne 
sera pas co-titulaire 

de l’autorisation 
(par exemple un 

architecte, un 
maître d’œuvre…)
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Zoom sur les boutons toujours disponibles à droite de la page
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Permet d’importer le Cerfa déjà complété au format PDF, ainsi que toutes les pièces jointes

Permet de sauvegarder une copie du dossier ainsi que toutes les pièces sur son ordinateur

Déclenche une analyse automatique du dossier et indique s’il manque des informations / 

fichiers

Permet de sauvegarder un dossier pour un envoi ultérieur. (Statut « Brouillon »). 
Ce bouton n’envoi pas la demande à la mairie !

Envoi la demande à la mairie → Génère automatiquement un Accusé d’Envoi Electronique 

(AEE)

Permet de revenir à la page d’accueil GNAU
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Bouton « Vérifier ma saisie »

12

INTERFACE PÉTITIONNAIRE SUR LE GNAU



Bouton « Transmettre ma demande » 
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1er Mail « Accusé d’enregistrement électronique »
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Reçu dès que la demande a été transmise à la mairie
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2ème mail de suivi : Mail « Accusé de Réception Electronique »
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A présent, le dossier dispose d’un numéro au format « DP 081 000 25 00000 »
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L’ensemble des dossiers déposés par un demandeur sont recensés dans 

l’encadré violet « SUIVRE »
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Demander l’annulation de la demande en cours d’instruction 
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Après être entré dans le dossier, cliquer sur « Demandes à l’instructeur » en bas à droite de la page
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Suivre l’état d’avancement de sa demande 

Le dossier a été déclaré incomplet par le service instructeur
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Un mail notifie le pétitionnaire de l’état « incomplet » de son dossier et lui demande de se rendre sur la 

plateforme pour récupérer le courrier « officiel » et faire les modifications requises 

Le bouton « Documents » permet de 

télécharger les courriers adressés 

par le service instructeur

Le bouton « Modifier » permet de revenir sur le dossier 

pour : 

- Effectuer les modifications demandées sur le Cerfa

- Transmettre les pièces complémentaires
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Lorsque les modifications sont effectuées, il faut cliquer une 

nouvelle fois sur « Transmettre ma demande »

Suivre l’état d’avancement de sa demande 
Le dossier a été déclaré incomplet par le service instructeur

Une fois entré dans le dossier, le pétitionnaire 

modifie le Cerfa et ajoute les pièces 

complémentaires
En conséquence, l’état du dossier est mis à

jour sur la plateforme
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Aller récupérer l’arrêté et les avis associés
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Un mail notifie le pétitionnaire que la décision sur son dossier a été prise, et qu’il doit se rendre sur la plateforme 

pour récupérer l’arrêté et les avis associés. 

Le bouton « Documents » permet de 

télécharger les documents transmis 

avec la décision.
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Demander l’annulation de l’autorisation après décision

Ou demander la prorogation de l’autorisation
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Il faut se connecter, et entrer dans le dossier en 

cliquant sur « Consulter »
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Demander l’annulation de l’autorisation après décision

Ou demander la prorogation de l’autorisation
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cliquer sur « Demandes à l’instructeur » en bas à droite de la page
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Actions possibles après décision
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Il faut retrouver le dossier dans la section « Suivre »

Et ne pas « entrer » dans la demande pour 

❖ Déposer une Déclaration d’Ouverture de Chantier (DOC)

❖ Déposer une Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité et des Travaux (DAACT)

❖ Déposer une demande de modificatif
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